
 

 

 

Dakar, 31 jan (APS) - La présidente de la Commission de protection des données personnelles (CDP), Awa 
Ndiaye, a souhaité mercredi l’"application effective" au Sénégal de la loi sur la protection des données 
personnelles, afin d’éviter les "dérives" liées à l’usage d’Internet. 
 
"La loi sur la protection des données personnelles doit être davantage contraignante au Sénégal. Elle existe. Il 
faut qu’elle soit effectivement appliquée", a dit Mme Ndiaye lors d’un panel sur "le défi de la protection des 
données personnelles face aux usages du numérique", à Dakar. 
 
Les Sénégalais doivent être mis au courant de l’existence de cette loi qui "leur donne un cadre de protection 
juridique", a-t-elle ajouté, jugeant nécessaire que "les Sénégalais et les gens (magistrats) habilités à juger des 
dérives et les manquements soient conscients de son existence", a insisté Awa Ndiaye. 

 
Elle appelle à "conscientiser les Sénégalais sur leurs droits et devoirs" liés aux données personnelles. 
 
"Il reste énormément de choses à faire" au Sénégal pour emmener les usagers d’Internet à en faire bon usage, a 
souligné Awa Ndiaye, invitant le gouvernement à aider la CDP accomplir ses "missions de sensibilisation" sur 
l’usage du numérique. 
 
La Commission de protection des données personnelles a annoncé mardi avoir saisi le Premier ministre 
Mahammed Dionne aux fins de bloquer le site "Seneporno" au Sénégal. 

 
"Cette requête intervient après des semaines d’investigation pour identifier les propriétaires et les administrateurs 
du site en question", affirme la CDP dans un communiqué. 

 
Elle déclare avoir "reçu les plaintes des citoyens et de hautes autorités sur des cas de divulgation de leurs 
données personnelles et d’atteinte à leur vie privée par le site internet ’Seneporno’". 

 



http://aps.sn/actualites/societe/article/protection-des-donnees-personnelles-l-etat-appelle-a-une-
application-effective-de-la-loi 


